
 

 

 

 

 

 

 

PROCEDURES DE RETRAIT DES DIPLOMES 
 

→ Retrait en main propre par le titulaire du diplôme sur présentation de sa pièce 

d’identité  

 

→ Retrait par une tierce personne :  

A fournir :  

- procuration signée (modèle en pièce jointe de ce mail) par le titulaire du 
diplôme et la tierce personne 

- copie de la pièce d’identité du titulaire du diplôme  

- pièce d’identité de la tierce personne  

 

→Envoi en recommandé avec accusé de réception :  

Dans ce cas, vous devez acheter une vignette recommandée et la coller sur une 

enveloppe grand format sur laquelle vous indiquez votre adresse postale. Puis, 

mettre cette enveloppe grand format dans une enveloppe standard dûment 

affranchie et l’envoyer à cette adresse :  

Lycée Chaptal 
Secrétariat de scolarité  
1 impasse Dora Schaul 

48000 MENDE 


